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Déclaration des droits des
personnes appartenant à des
minorités nationales ou ethniques,
religieuses et linguistiques
DROIT PEUPLE

(Considérant que la promotion et la protection des droits des personnes

appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques

contribuent à la stabilité politique et sociale des Etats dans lesquels elles vivent…)

1. Les personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses

et linguistiques (ci-après dénommées personnes appartenant à des minorités) ont

le droit de jouir de leur propre culture, de professer et de pratiquer leur propre

religion et d’utiliser leur propre langue, en privé et en public, librement et sans

ingérence ni discrimination quelconque.

2. Les personnes appartenant à des minorités ont le droit de participer pleinement

à la vie culturelle, religieuse, sociale, économique et publique.
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